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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CFA LEGTA Sées - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires métropolitains - en 
apprentissage (16742)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

CFA LEGTA Sées - BTS - 
Agricole - Analyse, 
conduite et stratégie de 
l'entreprise agricole, 
option Territoires 
métropolitains - en 
apprentissage (16742)

Jury par défaut Tous les candidats 24 203 24



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques résultats scolaires Notes et appréciations des 
enseignants. Pas de lacunes en 
matières générales qui 
compromettraient la réussite d'un 
bts. De l'intérêt pour les domaines 
scientifiques et techniques.

Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Fiche Avenir Appréciations sur les bulletins, 
appréciations du professeur principal 
ainsi que l'appréciation du chef 
d'établissement

Important

Savoir-être capacité d'organisation Pouvoir gérer le travail personnel 
entre les périodes au CFA et les 
périodes en entreprises

Très important

Attitude Assiduité, sérieux et respect. Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet professionnel Cohérence entre le projet 
professionnel et le contenu de la 
formation

Très important

Lettre de motivation Contenu de la lettre personnalisé en 
lien avec la formation.

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Investissement et engagements Activités extra-scolaires et 
périscolaires réalisées.

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Les problèmes de discipline, de manque de travail et de respect ainsi que le manque d'intérêt dans les appréciations sur les 
bulletins conduisent à une note de savoir être qui peut être éliminatoire



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Chaque candidature est examinée par la personne en charge du recrutement. Tous les critères sont passés en revue. Un fichier 
informatique permet d'attribuer des notes à l'ensemble des critères et permet de réaliser un classement.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Un traitement algorithmique permettant essentiellement, à partir des données quantitatives et qualitatives figurant dans les 
dossiers, de calculer les moyennes des notes récupérées ou attribuées aux candidats, a été mis en œuvre par la commission d’
examen des vœux afin de l’aider dans ses travaux, et non se substituer à elle.
Ce traitement automatisé, dont le paramétrage a été effectué par la commission d’examen des vœux en fonction des critères 
que ses membres ont définis, a été utilisé pour effectuer une première analyse des candidatures et un pré-classement de ces 
dernières.
La commission d’examen des vœux s’est en partie fondée sur ces éléments pour apprécier les mérites des candidatures.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

S'intéresser à la gestion des entreprises agricoles et à leur environnement social, économique et juridique,
S'intéresser à la conduite des productions végétales et animales,
Disposer de compétences d'analyse des données de gestion,
Disposer de capacité de prise de décisions, d'organisation et d'autonomie,
Disposer de compétences en matière d'expression écrite et orale pour communiquer et argumenter,
Disposer de compétences collaboratives et d'animation d'équipe dans une démarche de projet,
Avoir réalisé un stage découverte du métier,
Avoir déjà des contacts avec des maîtres d'apprentissage potentiels
Avoir pris contact avec le centre (Journées Portes Ouvertes, Salon des formations, Journée des lycéennes et des lycéens, 
Forums…),
Savoir expliquer son projet professionnel et sa motivation pour la formation.

Signature :
Stéphanie CORMIER,
Chef d'établissement de l'établissement CFA LEGTA 
Sées


